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Mai

Les foyers et résidences pour jeunes travailleurs
Les foyers d’hébergement offrent aux jeunes un ensemble de logements, de services et de prestations. Ils ne sont pas
un lieu d’hébergement de longue durée mais un relais dans l’attente d’un logement particulier.
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I- LES CONDITIONS D’ADMISSION
Les foyers accueillent généralement des jeunes âgés de 16 ans à 30 ans. Les jeunes doivent exercer une activité

professionnelle (ouvrier, employé, apprenti, . . .) mais peuvent également y accéder les chômeurs à la recherche d’un
emploi, les scolaires de l’enseignement technologique ou professionnel, les stagiaires et les étudiants. Pendant l’été,
les jeunes vacanciers peuvent aussi bénéficier d’un hébergement de courte durée.

II- LES AIDES ET ALLOCATIONS
Les jeunes travailleurs résidant en FJT peuvent bénéficier de l’Allocation de Logement à Caractère Social (ALS) ou,

dans certains foyers, de l’Aide Personnalisée au Logement (APL). D’autres possibilités d’aides au logement peuvent
être accordées en cas de difficultés financières. Il faut se renseigner auprès du Directeur du foyer. Les demandes
d’allocations logement doivent être adressées à la Caisse d’Allocations Familiales du lieu de résidence. Le versement
de l’allocation logement est effectué mensuellement. Pour toute demande ou tout renseignement, consultez votre Caisse
d’Allocations Familiales :

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU PUY-DE-DÔME (CAF)
Cité administrative
Rue Pélissier
63032 CLERMONT-FERRAND CEDEX 09
Tél : 0 820 25 63 10
Fax : 04 73 14 67 01 (services administratifs)/04 73 14 67 06 (services allocataires)
Web : http ://www.puydedome.caf.fr
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30.
. permanences délocalisées :
. Ambert : lundi, jeudi et vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 15 h 30, CPAM, 1 place du Livradois
. Riom : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h, Centre Social et Culturel Joseph Gaidier, 12 avenue de la Libération

Les organismes collecteurs du 1% logement peuvent, sous certaines conditions, s’engager auprès du propriétaire
à lui verser les loyers et charges (jusqu’à 18 mois) en cas d’impayé. En cas de demande, il faudra rembourser cette
avance sans intérêt en 3 ans : c’est la garantie loca-Pass.

Ils peuvent également vous aider à constituer le dépôt de garantie (ou caution) en vous accordant une avance
remboursable quand vous quitterez le logement : c’est l’avance Loca-Pass.

L’avance et la garantie Loca-Pass peuvent vous être accordées, quels que soient le type de logement et le montant
de vos ressources,

Pour plus de renseignements, consultez la fiche EIJ no 5.21 : "Louer ou acheter un logement" ou contactez les
organismes ci-dessous :

Espace Info Jeunes
5, rue Saint-Genès - 63000 CLermont-Ferrand

tel : 04 73 92 30 50 - fax : 04 73 92 15 05
email : espace.info.jeunes@wanadoo.fr - web : http ://www.espaceinfojeunes.net

http://www.puydedome.caf.fr
mailto:espace.info.jeunes@wanadoo.fr
http://www.espaceinfojeunes.net
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CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE
CLERMONT-FERRAND ET D’ISSOIRE (CCI)
148 boulevard Lavoisier
63037 CLERMONT-FERRAND CEDEX 01
Tél : 04 73 43 43 43
Fax : 04 73 43 43 42
Email : comm@clermont-fd.cci.fr
Web : http ://www.clermont-fd.cci.fr
Service Habitat
Email : logement@clermont-fd.cci.fr
. gère le 1% logement

COMITÉ DU LOGEMENT DE CLERMONT-FERRAND ET DU
PUY-DE-DÔME (COLOC)
18 rue Blatin
63000 CLERMONT-FERRAND
Tél : 04 73 29 43 43
Fax : 04 73 29 18 18
Email : coloc@coloc.org
Web : http ://www.coloc.org
Contact : MME MALIC
. aides Loca-Pass (caution et avance du dépot de garantie) du 1%
logement
. édition du contrat en ligne sur le site internet du COLOC

III- LES DIFFERENTS FOYERS DE JEUNES TRAVAILLEURS DU PUY-DE-DOME

RÉSIDENCE ADOMA LES PEUPLIERS
125 avenue de la République
63118 CÉBAZAT
Tél : 04 73 24 59 68
Fax : 04 73 14 86 02
Email : delphine.chapert@adoma.fr
Web : http ://www.adoma.fr
Mardi et vendredi de 10 h à 12 h et de 15 h à 17 h - mercredi de 14 h à 16 h - jeudi de 10 h à 12 h
. chambres de 7m2 et 12m2
. travailleurs étrangers/personnes en précarité/jeunes en formation

CORUM SAINT-JEAN
17 rue Gaultier-de-Biauzat
63000 CLERMONT-FERRAND
Tél : 04 73 31 57 00
Fax : 04 73 31 59 99
Email : accueil@corumsaintjean.fr
Web : http ://www.corumsaintjean.fr
24 h/24 h, 7j/7, toute l’année
. le Corum Saint Jean, situé en plein centre ville, à deux pas de la place Gaillard (arrêts de TRAM " Hôtel de Ville " ou " Gaillard "), propose un
hébergement allant de la chambre au studio dans une de ses 5 résidences
. chaque logement ouvre droit à l’Aide Personnalisé au Logement (APL)
. le Corum Saint Jean accueille les jeunes travailleurs, apprentis, étudiants. . . de 16 à 30 ans
. de nombreux services sont proposés aux résidents : self, snack-bar, salle informatique, WIFI, salle TV, laverie, ateliers hebdomadaires (sports,
culture, loisirs. . .), concerts, Forums (Forum de l’emploi), partenariat avec de grandes manifestations clermontoises (Festival du Court Métrage,
Europavox, Fête des jeux. . .), suivi personnalisé (point info santé, logement, emploi), aide administrative (APL, Locapass . . .) . . .

FOYER DE JEUNES TRAVAILLEURS LE PHARE
7 avenue de l’Union Soviétique
63000 CLERMONT-FERRAND
Tél : 04 73 92 46 40
Fax : 04 73 91 08 89
Email : fjt.lephare@wanadoo.fr
Web : http ://www.le-phare.fr.st
Du lundi au vendredi de 9 h à 22 h - samedi de 9 h à 12 h 30 - dimanche de 20 h à 22 h
. studio et appartement à partager. Tous les logements sont équipés de kitchenette et sanitaires
. convention d’Aide Personnalisée au Logement (APL)
. de 16 ans à 25 ans

HOME-DÔME
12 place de Regensburg
63038 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1
Tél : 04 73 29 40 70
Fax : 04 73 93 91 95
Email : contact@homedome.fr
Web : http ://www.homedome.fr
. chambres individuelles, studios
. convention d’Aide Personnalisée au Logement (APL)
. 16/30 ans

Compte tenu du nombre important d’informations traitées, des erreurs peuvent avoir échappé à notre vigilance. Merci de bien vouloir nous en excuser.
Seuls sont mentionnés dans cette fiche, les organismes qui ont répondu à notre demande de documentation dans les délais requis.

Toute reproduction interdite sauf accord préalable d’Espace Info Jeunes
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RÉSIDENCE ADOMA CROIX-DE-NEYRAT
67 rue du Cheval
63100 CLERMONT-FERRAND
Tél : 04 73 24 45 74
Fax : 04 73 25 38 37
Email : agnes.liaboeuf@adoma.fr
Web : http ://www.adoma.fr
. travailleurs étrangers/personnes en précarité/familles monoparentales/jeunes en formation/demandeurs d’asile

L’ATRIUM
Foyer de jeunes travailleurs de Thiers
25 avenue des Cizolles
63300 THIERS
Tél : 04 73 80 66 00
Fax : 04 73 80 33 16
Email : fjt.thiers@wanadoo.fr
Web : http ://www.residence-atrium.eu
Du lundi au vendredi de 9 h à 20 h
. chambres (douches et toilettes), studettes (18m2 équipées pour cuisiner), studios (24m2 avec cuisine)
. restaurant, salle multimédia, animation
. convention d’Aide Personnalisée au Logement (APL)

DES ADRESSES A CONNAITRE

UNION DES FOYERS ET SERVICES POUR JEUNES TRAVAILLEURS (UFJT)
Site web : http ://www.ufjt.org

Compte tenu du nombre important d’informations traitées, des erreurs peuvent avoir échappé à notre vigilance. Merci de bien vouloir nous en excuser.
Seuls sont mentionnés dans cette fiche, les organismes qui ont répondu à notre demande de documentation dans les délais requis.
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